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Signature le compromis de vente

Par Massotte, le 31/10/2017 à 14:54

Bonjour,
Je viens de signer le compromis de vente d'un appartement en tant que vendeur.
Combien de temps je dispose pour refuser cette vente?
Cordialement

Par janus2fr, le 31/10/2017 à 15:00

Bonjour,
Le vendeur ne dispose pas d'un droit de rétractation. La signature du compromis vous engage
définitivement.
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